Objet : Adhésion 2026 du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne à Sites & Cités remarquables de France
Considérant les objectifs du d’œuvrer pour la protection et la valorisation de son patrimoine et de développer des politiques de reconquête et de réhabilitation des quartiers protégés, 
Considérant que Sites & Cités remarquables de France a pour objectifs de : 

· mettre en réseau les compétences de tous les acteurs du patrimoine,
· développer la connaissance mutuelle et les échanges entre les villes et territoires,
· contribuer à la définition d’une économie d’ensemble de la ville ou du territoire et du patrimoine en participant à l’évolution du cadre législatif, des outils de la protection et de la valorisation du patrimoine,
· accompagner les villes et territoires dans la mise en œuvre de leur politique patrimoniale,
· mobiliser les acteurs, élus et techniciens autour de la protection, de la réhabilitation et de la mise en valeur du patrimoine.

Considérant qu’une cotisation annuelle est due pour cette adhésion, déterminée en fonction du nombre d’habitants, sur la base d’un forfait (voir détail du calcul sur le bulletin d’adhésion),
Considérant que la population de la commune est arrêtée à                   habitants

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide : 

· l’adhésion du PETR à Sites & Cités remarquables de France,

· le paiement de la cotisation annuelle qui s’élève à       1100    euros

· d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires relatives à cette adhésion, ainsi qu’aux actions et partenariats auxquels la ville souhaiterait être associée dans la démarche initiée avec l’association. 

· de désigner M      , élu      , pour représenter la ville.
